
Lycée Nelson Mandela

Présentation de l’Internat d’Excellence.

Portes Ouvertes

Internat d’Excellence



Internat d’Excellence

Présentation

Un lieu d’études, d’éducation et de socialisation au service de la réussite des lycéens :

- Un projet éducatif et pédagogique

- Une équipe : 3 CPE / 16 Assistants d’éducation / des AESH / Une équipe de restauration / 
- une équipe d’entretien et de maintenance

2 Forfaits :

- Forfait 5 jours : Du lundi soir au vendredi matin (comprenant repas et hébergement)

- Forfait 6 jours* : Du Dimanche soir 20h au Vendredi (comprenant repas et hébergement sauf Dimanche soir)

*Uniquement sur critères d’éloignement géographique



Internat d’Excellence

Présentation

- Une capacité d’accueil de 166 places.

- Des chambres doubles, triples ou quadruples, toutes équipées de sanitaires.

- Des chambres adaptées aux lycéens en situation de handicap : 

→ 2 chambres individuelles dites « PMR »

→ 8 chambres équipées pour l’accueil de déficients sensoriels

→ 4 lits adaptés « PMR légers »

- Des salles de travail, des salles communes, une salle audiovisuelle, un patio extérieur, 
une Maison Des Lycéens (MDL), une salle de restauration.

- Un accès Wifi .

- Une bagagerie est à disposition des internes pour déposer les valises en journée avant l’accès à l’internat



Quelques repères pour les horaires de 
l’internat : 

►17h ouverture internat
►18h45-19h15 diner (possibilité de réserver un plateau repas pour les activités régulières qui se 
terminent après 19h15)
►20h-21h15 temps de travail obligatoire en chambre ou en salle (décision équipe pédagogique)
►21h40 retour en chambre
►22h30 coucher
►6h30-7h30 petit déjeuner

Internat d’Excellence



Internat d’Excellence

Public accueilli

- Exclusivement des lycéens de formation pré-baccalauréat*

- De la voie professionnelle (Bac Pro et CAP)

- De la voie technologique (filière STMG)

- De filières spécifiques (filière S2TMD)

- De la voie générale.

* Pour les étudiants, les demandes d’hébergement en résidence universitaire à Nantes sont à instruire sur le site du CROUS.

La capacité d’accueil de l’internat est limitée.

Le nombre de demandes est chaque année supérieur au nombre de places.



Internat d’Excellence

L’affectation au lycée ne vaut pas admission à l’internat.

Quand et comment candidater à l’internat pour la rentrée prochaine ?
Vous êtes affecté au lycée N. Mandela

Inscription administrative 
(date communiquée ultérieurement sur le site du lycée)

Et dépôt du dossier de candidature à l’internat

Vous êtes déjà élève au lycée et/ou déjà interne

Réinscription administrative et dépôt du dossier 
de candidature à l’internat

Réunion de la commission d’affectation des places d’internat

Réponse de la commission avant le 15 juillet

L’admission vaut pour 1 année scolaire



Internat d’Excellence

Les critères d’admission à l’internat :

Sont étudiées en priorité :

- Les dossiers sociaux

- Les dossiers médicaux

- Les dossiers des élèves en situation de handicap

Puis les dossiers sur critères d’éloignement géographique.

A éloignement géographique équivalent, le dossier d’un élève boursier est prioritaire.

Nous vous rappelons qu’au vue du nombre élevé de demandes chaque année, l’affectation au lycée Nelson Mandela 
ne conduit pas automatiquement à l’admission à l’internat.

A la date de la porte ouverte, il ne nous est pas possible d’évaluer le nombre de demandes pour la rentrée, ni l’origine 
géographique de nos futurs élèves. Seule la commission de juillet sera en capacité d’évaluer la recevabilité des demandes.
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Désignation obligatoire dans le dossier de candidature
d’une famille correspondante nantaise :

- A défaut, le dossier n’est pas étudié

- Le rôle de la famille correspondante est effectif.  Notamment :

→ En cas de fermeture de l’internat (raisons sanitaires, jours fériés ou sur décision exceptionnelle du Chef 
d’Etablissement)

→ En cas de maladie…

La candidature à l’internat suppose une motivation de l’élève et une capacité à vivre en collectivité


